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Au-delà de la simple célé-
bration, la Journée natio-
nale de lutte contre le
harcèlement scolaire doit
être l'occasion de proposer
des pistes de solutions pour
mettre un terme à ce phé-
nomène qui prend des pro-
portions inquiétantes.

LE Gabon a célébré, le 9 no-vembre dernier, la Journéenationale de lutte contre leharcèlement en milieu sco-laire. C'est l'occasion de re-venir et d'attirer l'attentiondes pouvoirs publics, desapprenants et  leurs pa-rents, sur ce phénomènequi prend des proportionsinquiétantes.Le terme scolaire vientd'école, qui est un lieud'éducation, de formationet de transformation de lapersonne en un être épa-noui. Par essence, l'écoleest donc un lieu consacré àl'instruction. C'est égale-ment un lieu d'échangesentre des personnes sup-posées poursuivre unmême but.Quant au harcèlement, ildésigne un enchaînementd'agissements hostiles à ré-pétition visant à affaiblir"psychologiquement" l'in-dividu qui en est la victime.Selon le psychologueMexant Lossa, ce type decomportement peut êtrehabituel et impliquer le sta-tut social et physique.En milieu scolaire, les diffé-rences en ce qui concerneles caractères, les compor-tements, les degrés d'édu-cation de chaque individuse confrontent, au pointque cela peut paraître unfacteur déclencheur de vio-lences verbales ou phy-siques. Si l'on a dédié unejournée nationale, c'estparce que le phénomèneest présent au Gabon.
ALTÉRATION. Il s'est dé-veloppé dangereusementdans nos établissementsscolaires, du primairecomme du secondaire, aupoint que l'on a vu un élèvedu complexe Léon-Mbapoignarder son camarade.Autrement appelé "bizu-

tage", le harcèlement, sinonla violence en milieu sco-laire se traduit par desactes qui finissent par avoirun impact négatif sur l'en-vironnement scolaire et al-térer, par voie deconséquence, les fonde-ments de l'école.En effet, la violence scolaireest un problème mondial,qui a des conséquences né-fastes sur les apprenants.Sur l'ensemble de la sociétéaussi. Les élèves subissantdes douleurs et des humi-liations à l'école voient leurapprentissage affecté, demême que leur personna-lité et leur avenir. D'autantque la violence scolaire semanifeste par les incivili-tés, l'indiscipline, l'absen-téisme, le vandalisme, enun mot les actes de délin-quance, selon MexantLossa.La question est de savoir,maintenant que le pro-blème et les faits sontconnus, que fait-on ? Prési-dente de l'association "Cri
de cœur contre le harcèle-
ment en milieu scolaire",Marie-Florentine Ndembettire la sonnette d'alarme:
«Les écoles deviennent par-
fois des lieux d'angoisse
pour certains enfants. Ils vi-
vent des situations qu'ils
n'arrivent pas à gérer et fi-
nissent par tomber dans la

dépression, la perte d'estime
de soi, des difficultés de
concentration, des troubles
de sommeil, l'isolement...»
CONSÉQUENCES. C'estdonc dire à quel point lesconséquences du harcèle-ment sont importantes.Personnes vulnérables, lesvictimes restent le plussouvent silencieuses pour

échapper à toute sorte dereprésailles de la part deleurs bourreaux. Elles su-bissent sans rien dire. Ainsi, les agresseurs peu-vent-ils faire régner la ter-reur en profitant de la peurqu'ils inspirent. Il en ré-sulte, dans certains cas, desabandons scolaires en mi-lieu d'année académique.

A cette préoccupation, cer-tains évoquent l'exclusion,sinon le bannissement puret simple des élèves coupa-bles d'actes de violence. «Je
trouve inadmissible qu'un
enfant soit contraint de fuir
l'école parce qu'il est har-
celé par un ou des condisci-
ples. Pour moi, le ministère
de l'Education nationale de-
vrait rayer de ses effectifs ce
genre d'apprenants parce
que, en leur changeant
d'établissements, il n'est pas
certain qu'ils arrêtent avec
leurs habitudes», indiqueMartial Mouendou, un pa-rent d'élève.Si elle ne remet pas encause l'idée d'une sanction,Solange Eyang Nguema,psychologue, ne partagecependant pas cet argu-mentaire. Pour elle, chacunde nous mérite une se-conde chance dans la vie. Etun élève puni parce qu'il aété reconnu coupable deharcèlement à l'encontred'un autre finira par com-prendre la nécessité dechanger de comportement.Lors d'une récente déclara-tion sur la question, PierreIkapi, chef de famille, avaitévoqué la possibilité depoursuites judiciaires àl'encontre des harceleurs.Et même de leurs parents.
«Si on ne peut pas infliger
aux élèves auteurs d'agres-

sions des peines de prison
lorsqu'il s'agit de mineurs,
des amendes peuvent être
infligées aux parents des
élèves qui commettent des
actes violents. La mesure
donnera de bons résultats,
car les parents, dans ce cas,
seront obligés de s'intéres-
ser à leurs enfants. Il ne sera
pas sans utilité de mettre en
clair un guide pratique qui
réglemente le traitement
des cas de violence dans les
établissements scolaires»,avait-il relevé.
RESPONSABILITÉ. Entreces différents points devue, Parfait Séverin EdzangMinko, juriste, pense quel'éducation et la sensibili-sation sont ce qu'il y a demieux pour qu'un élève nese lance pas dans des pra-tiques qui pourraient com-promettre son avenir. «A
partir du moment où il lui
est enseigné les valeurs d'un
citoyen digne, responsable
et respectueux d'autrui, il
est évident que son compor-
tement en milieu scolaire
sera exemplaire», assure-t-il. Non sans souligner quecette responsabilité in-combe à la fois aux parentset à l'établissement scolairequi l'accueille.Les parents parce que,selon les spécialistes, laviolence provient égale-ment du milieu où vit l'ado-lescent. C'est-à-dire de sesconditions de vie et de sonenvironnement familial,qui restent l'un des fac-teurs importants dans sastabilité. «Toutes ces rai-
sons développent chez
l'agresseur ce désir de vou-
loir s'affirmer ailleurs, en
exerçant sa domination sur
ses camarades», indiqueMexant Lossa. Car, selonlui, « le harcèlement, asymé-
trique au conflit, suppose la
mainmise d'un individu ou
d'un groupe sur autrui.»Quant à l'établissementscolaire, sa responsabilitéest engagée du fait qu'ildoit réguler son fonction-nement selon les prescrip-tions du règlementintérieur. Et que s'il y a unlaxisme en son sein, les vio-lences prennent le pas...

Violences en milieu scolaire : il faut agir
Prolongation

Guy-Romuald MABICKA
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La sensilisation des élèves est un moyen de prévenir les violences en milieu scolaire.
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Les autorités du ministère de l'Education nationale devraient prendre la mesure
du problème.
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Les parents d'élèves aussi.
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Marie-Florentine Ndembet, présidente de l'associa-
tion Cri de cœur contre le harcèlement en milieu

scolaire : la sonnette d'alarme.
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